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La question de savoir s'il faut décentraliser le logement social a maintes fois été posée depuis les lois 

de 1982 et 1983Note de bas de page(2). 

 

Si la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 a conféré à la région, au département et à la commune des 

compétences en matière d'urbanisme, d'enseignement, de vie économique, de transport, ces transferts 

n'ont - tout au moins en apparence - que faiblement touché le domaine du logement social, dans la 

mesure où assurer le logement non seulement des plus défavorisés, mais aussi de ceux qui ont des 

ressources modestes procède avant tout de la solidarité nationale. 

 

L'Etat, pour une raison évidente de contrôle de l'activité de construction sociale, entendait rester chef 

de file de l'attribution des ressources affectées à ce secteurNote de bas de page(3). Le financement du 

logement est jusqu'alors défini au niveau nationalNote de bas de page(4). 

 

Ce rôle prédominant de l'Etat ne signifie pas que les collectivités territoriales n'aient pas un rôle à 

jouer dans le domaine du logement socialNote de bas de page(5). Mais, jusqu'ici, il n'est que 

complémentaire : la région est autorisée à compléter les aides de l'Etat par des subventions, des prêts, 

des bonifications d'intérêt ; les communes ou les départements garantissent les emprunts, etc. Les 

textes postérieurs n'ont fait que renforcer cette situation, dans la mesure notamment où ils 

s'inscrivaient dans le cadre d'une politique de la ville par nature « recentralisatrice », mais qui tendait 

parallèlement à mobiliser les financements des collectivités territoriales. 

 

Ainsi, dans toutes les lois qui s'étaleront de 1983 à 2000Note de bas de page(6), l'Etat garde la maîtrise 

des financements, des critères d'attribution des logements sociaux et se dote de nouveaux moyens 

juridiques pour assurer la solidarité nationale. Mais, en même temps, il fait un appel croissant aux 

collectivités territoriales pour l'accompagner dans sa politique du logement soit en leur demandant des 

financements supplémentaires, soit en leur imposant certaines obligations de résultatNote de bas de 

page(7). 

 

Dans ces conditions, la décentralisation même limitée opérée par la loi du 13 août 2004 posait une 

question de principe au regard des exigences de la solidarité nationale. 

 

C'est cette question qu'ont soumise au Conseil constitutionnel les parlementaires de l'opposition. Les 

auteurs de la saisine critiquaient trois articles de la loi au motif qu'en décentralisant des attributions 

relatives au logement social, ils portaient atteinte « au droit de disposer d'un logement décent » qui 

constitue un objectif de valeur constitutionnelle trouvant son fondement dans le préambule de la 

Constitution de 1946Note de bas de page(8). 

 

Le Conseil, dans sa décision du 29 juillet 2004Note de bas de page(9), a rejeté cette analyse et estimé 

que « le législateur avait pris des précautions suffisantes pour prévenir des ruptures caractérisées 

d'égalité dans les possibilités d'accès des personnes défavorisées à un logement décentNote de bas de 

page(10) ». En effet, la décentralisation opérée par la loi du 13 août reste très encadrée par l'Etat. En 

bien des domaines, semblerait mieux adapté le terme de « déconcentralisation », combinaison 

complexe entre une décentralisation partielle et une simple déconcentration. 

 

La volonté de la loi du 13 août 2004 est ainsi de « donner aux collectivités territoriales proches des 

acteurs du logement social, la possibilité d'exercer dans un cadre conventionnel la responsabilité de la 

conduite des politiques de l'habitat », mais aussi de maintenir un certain nombre de garanties 

inhérentes tant à la mise en oeuvre du droit au logement qu'à la solidarité nationale. 

 



Il en résulte des dispositions denses et très techniques contenues dans les très longs articles 60 à 65 de 

la loi qui balaient un peu toutes les questions posées par le logement social. Seules certaines d'entre 

elles seront envisagées ici, ceci d'autant plus qu'un certain nombre de réponses aux problèmes posés 

dépendront des décrets d'application à venir. 

 

Il convient donc de souligner deux axes essentiels de la réforme qui concernent, d'une part, la 

production du logement social, principalement sa programmation et son financement, d'autre part, sa 

gestion avec deux questions plus particulières concernant la réservation de logement social et les 

modifications apportées au fonds de solidarité logement. 

 

Les modifications apportées par la loi du 13 août 2004 dans le domaine de la production du logement 

social 

L'Etat était jusqu'ici le principal financeur de la politique du logement social et, à ce titre, définissait et 

répartissait les aides à la pierre et les aides personnelles, même s'il devait prendre en compte certaines 

priorités exprimées par les différentes collectivités territorialesNote de bas de page(11). 

 

Le législateur attribue aux collectivités territoriales des responsabilités nouvelles en matière de 

financement du logement social mais ceci plutôt par la voie de la délégation que par celle du transfert 

de compétences. 

 

La réforme des programmes locaux de l'habitat 

 

Le programme local pour l'habitat (PLH)Note de bas de page(12) joue un rôle accru dans le nouveau 

dispositif d'aide au logement puisqu'il constitue désormais une condition préalable à la délégation par 

l'Etat des financements du logement social. 

 

A cette fin, est accentué son caractère intercommunal qui s'explique par la circonstance que, 

désormais, la question de l'habitat doit être traitée davantage au niveau de l'agglomération et du bassin 

d'habitat qu'à celui de la commune. Par ailleurs, son contenu est précisé en vue de permettre une 

meilleure définition des besoins en logement et d'assurer une répartition équilibrée de l'offre de 

logements non seulement entre les quartiers, mais aussi entre les communes. 

 

Parmi les modifications les plus notables, il faut souligner qu'il doit couvrir l'ensemble du périmètre de 

l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) compétent en matière d'habitat (c'est le 

cas des communautés urbaines et d'agglomération). Sa durée est portée à 6 ans, à la fois pour être en 

conformité avec la durée de la convention qui doit être passée avec l'Etat, mais également pour 

coïncider avec la durée d'élection des élus municipaux membres des organes délibérant des EPCI. 

 

L'autre axe majeur de la réforme porte sur le financement du logement social. 

 

La délégation du financement des aides à la construction des logements sociaux 

 

Ici réside l'apport essentiel de la réforme opérée par la loi. L'article L.301-3 nouveau du code de la 

construction et de l'habitation permet à l'Etat de déléguer aux collectivités territoriales et, à leur 

demande, l'attribution des aides publiques à la réalisation de logements sociaux et leur notification aux 

bénéficiaires. La délégation ira en priorité à certains EPCI énumérés par l'article L. 301-3 alinéa 4 

dudit code, à savoir les communautés urbaines, d'agglomération, de communes et les syndicats 

d'agglomération nouvelles. 

 

Cette réforme appelle plusieurs commentaires. 

 

Tout d'abord, la loi attribue ainsi une compétence de principe à ces EPCI alors que pour certains, les 

communautés de communes notamment, cette compétence ne ressortait pas de manière évidente de la 

loi. En revanche, la commune en tant que telle disparaît du mécanisme de financement alors qu'elle 

reste compétente pour attribuer des aides complémentaires ou garantir les empruntsNote de bas de 

page(13). Enfin, seuls les EPCI ayant adopté un PLH peuvent demander la délégation des 



financements du logement : pas de délégation sans planification. A titre subsidiaire, cette délégation 

peut bénéficier aux départements pour la partie du territoire départemental où n'aurait pas joué la 

priorité accordée à l'intercommunalité. 

 

La délégation prendra la forme d'une convention (de 6 ans renouvelable) signée entre le représentant 

de l'Etat et l'EPCI ou le département. Celle-ci fixera les modalités du financement du logement par les 

établissements. Il faut en déduire que l'Etat refusera de signer une convention sans engagements 

financiers des EPCI qui devront ainsi participer beaucoup plus qu'auparavant au financement du 

logement. En l'absence de convention signée avec un EPCI ou un département, les aides à la pierre 

resteront attribuées par le préfet de département ou l'agence nationale d'amélioration de l'habitat (pour 

les aides à la rénovation privée). 

 

Que faut-il penser de cette réforme ? 

 

Elle constitue un assouplissement intéressant des mécanismes de financement de la politique du 

logement social de l'Etat à mi-chemin entre la décentralisation et la déconcentration (l'Etat ne transfère 

pas les compétences mais les délègue). De ce fait, l'Etat conserve un large contrôle sur la production 

du logement social qui reste un enjeu pour la solidarité nationale. 

 

On notera également que le niveau intercommunal qui avait semblé oublié dans l'Acte II de la 

décentralisation retrouve la faveur du législateur, ce qui est cohérent puisque la politique de l'habitat 

social rentre dans les compétences exercées obligatoirement par certains EPCI. 

 

Les spécificités locales du marché du logement paraissent enfin mieux prises en compte : ce que 

demande depuis des années le secteur du logement social. Il s'agit d'adapter l'offre de logements à la 

demande locale qui, dans ce domaine, varie tout particulièrement d'un territoire à un autre. 

 

Le second axe de la réforme porte sur certaines règles relatives à la gestion du logement social. 

 

Les innovations apportées par la loi du 13 août 2004 dans le domaine de la gestion du logement social 

C'est principalement sur la question de la gestion du logement social et plus particulièrement sur celle 

du contingent de réservation de logements sociaux que les débats ont portés lors de l'examen 

parlementaire. 

 

Les modifications apportées par la loi à la question de la réservation des logements sociaux 

 

Le nouvel article L. 441-1 du code de la construction et de l'habitationNote de bas de page(14) permet 

de transférer le contingent préfectoral de réservation de logements sociaux aux maires et aux 

présidents des EPCI. 

 

Ce contingent réservé aux personnes prioritaires, notamment mal logées ou défavorisées, était jusqu'à 

présent fixé à 30 % des logements locatifs d'organismes d'HLMNote de bas de page(15) dont 5 % au 

bénéfice des fonctionnaires. Il était jusqu'ici considéré comme la contrepartie de l'aide financière 

accordée par l'Etat au logement social. Les collectivités territoriales qui disposaient également 

jusqu'ici d'un contingent du fait de l'octroi de la garantie financière des emprunts, se voient attribuer 

désormais la gestion globale du contingent réservé. 

 

Les raisons invoquées pour ce transfert sont connues : le maireNote de bas de page(16) ou le président 

de l'EPCI (subdélégation) serait mieux placé que le préfet pour connaître les vacances en logements et 

les besoins de la population. 

 

De plus, la pratique des contingents préfectoraux ne paraît pas avoir produit les résultats escomptés ; il 

semblerait en effet que les départements dans lesquels les logements réservés sont bien identifiés et 

suivis dans le temps sont rares. En outre, dans près de la moitié des départements où le contingent 

préfectoral de logements sociaux est géré, le droit de réservation n'est exercé que lors de la première 

attribution du logement. 



 

Toutefois, on peut craindre que cette décentralisation remette en cause le droit au logement : les 

maires pouvant ici donner une prime au localisme en favorisant les demandeurs de la commune, voire 

utiliser de manière électoraliste ce pouvoir de gestion du contingent réservé. 

 

Pour leur part, les bailleurs sociaux se sont inquiétés de ce qu'un tel transfert, sans contrepartie, ne 

dissuade les maires d'accorder leur garantie aux emprunts pour la construction de logements sociaux, 

garantie qui leur ouvre aujourd'hui le droit à des contingents réservés supplémentaires. 

 

Pour concilier ces différentes préoccupations, le législateur a prévu que la faculté de déléguer au maire 

la gestion de ce contingent ne se traduirait pas par un dessaisissement total de l'Etat, puisqu'une 

convention fixera les engagements du délégataire et les conditions du retrait de la délégation. Après 

mise en demeure le préfet pourra agir directement si les objectifs fixés ne sont pas respectées. 

 

L'extension du rôle du département pour l'aide aux plus démunis 

 

Le département, de façon assez cohérente avec le reste de ses prérogatives notamment dans le 

domaine social (RMI), devient « chef de file » des actions dans le domaine du logement pour les plus 

démunis. 

 

Ainsi, le plan départemental d'action pour les personnes défavorisées reste élaboré de façon conjointe 

par le département et par l'Etat pour une durée minimale de 3 ans ; en revanche, les régions n'y sont 

plus associées. 

 

Mais c'est surtout au sein du Fonds de solidarité pour le logement (FSL) qu'est accentué le rôle du 

département. Créé par la loi du 31 mai 1990 visant à mettre en oeuvre le droit au logement et modifié 

par celle du 29 juillet 1998, le FSL était jusqu'à présent géré conjointement par l'Etat et le 

département. 

 

Désormais, le FSL est transféré au département, ce qui n'est pas obligatoirement un avantage pour lui 

puisque l'Etat se désengage financièrement du dispositif. Par ailleurs, le rôle du FSL est étendu aux 

aides pour les impayés d'eau, d'énergie et de téléphone, c'est-à-dire à certaines des prestations qui 

accompagnent de façon très logique le logement pris dans une conception globalisante. C'est 

également le département qui contrôlera le bilan annuel d'activité du Fonds qui sera exposé une fois 

par an par le président du conseil général. 

 

En conclusion : une réforme en demi-teinte qui marque un nouveau pas dans la montée en puissance 

des collectivités territoriales dans la conception et la gestion des politiques de l'habitat tout en 

maintenant l'exercice d'un droit de regard de l'Etat sur la sauvegarde de la solidarité nationale. 
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